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Le Bureau des Commissairee ne s'engage à at&Ypter la The Board of Commissioners do not bInd tU
plus basse ni aucune des autres soumissfidns. accept the lowest nor any of the proposals Made

Outre les devis descriptifs et cahier de charge fournis à Besidu the speeffications which will be fgrnWhe«
tout soumissionnaire sérieux, on pourra aussi obtenir du Su- hona-fide tenderers, a copy of the plans and Pro*w'
rintendant de lAqueduc, moyennant le paiement de cinq be also obtained from the Superintendent Of, t»
dollars, une copie lm plans et profile du travaux à exécu Works, on payment of five dollars,
ter.

BY ordtr of the Board of Commiesioners.
Par ordre du Bureau des Commissaires.

L. N. S]FVD)NýeWL. N. SENECAL,'
Secrétaire.

Bureau d'es Commissaires. Board of Commissioners' Office,
Hôtel de Ville, City Hall.

MStréal, -le Il Août 1910. Montreal, llth Of Augu8t, 1910.

Fumee Smoke 1,
IS est par las présentes donné à tout pr priétaire,

possuseur ou locataire d'aucun engin et chaudière à va- NOTICE is bereby given to ali proprie
peur, manufacture, usine, fabrique ou atelier quelconque, of any ýengine, steam boiler, factory,

other workshop or establishment or usi u'tdans les limites de la Cité, ou qui s'en sert, de munir et in the limite of the City, to Drovide t ir bolpourvoir leurs chaudières à vapeur ou fournaises, de fu-
mivores ou d'auireis appareils qui fai3sent cesser les Incon- naces with smeke prevèntorss oorr oothee devi
vénients de la fumée, dans un délai de 30 jours de cette remove and abate the smoke nuisance, wItl1iný

30 days from this date; and any person offenddate; et toute personne contrevenant à aucune des dispo- any of the provisions of by-law NO. 130,alitions prescrites dans le règlement ýZo, 130, sera pasilble eh Il bO
a penalty et one hund-red dollars for the "lad!une pénalité de cent piastres pour la première offense, fý1 din default of fmmediate payment of theet à d«aut de -paiement ira-médiat de ladite pénalité avec

lee frais, d'un emprisonnement n'excédant pas deux mois coists, to an imprisonment not exceeding twO
de calendrier, à moins que la pénalité et les frais ne soient months, unless the fine and coste shall "'Và

before the expiration of the said dolay, and tUpayés avant J'expiration de ce délai; et d'une autre péna
fihe of fifty doUarý per day each and evýerY dglité. de cinquante piastres par jour pour tout et chaque offender shaIJ, continue to carry on such està.jour que ledit contrevenant continuera à exploiter tel éta-
violation of said by-law.blIssement en violation de ce règl«ment.

By order,Par ordre,

E. 0. CFIA14PAGNE, e 0. CH

inspecteur des Chaudières de la Cité. City Roi',

'Bureau rde. l'Insp«teùr de la Cité, Off ice of the Boller Inspector,
Hôtel de Ville, City Hall,

Montréal, 12, Aet 1,910: Montreal, 12th Auguet, 1910.
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